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Droit de la prévention

Notre analyse

L'avis du membre du CSE ayant exercé une alerte auprès de l'employeur est consigné sur un registre des dangers graves et imminents
qui est un registre spécial dont les pages sont numérotées et authentifiées par le tampon du CSE.

Cet avis doit être daté et signé et indiquer les postes de travail concernés par la cause du danger constaté. Il mentionne également la
nature et la cause de ce danger et le nom des travailleurs exposés.

Article D4132-1 du Code du travail

L'avis du représentant du personnel au comité social et économique, prévu à l'article L. 4131-2, est consigné sur un registre spécial dont les pages sont
numérotées et authentifiées par le tampon du comité.
Cet avis est daté et signé. Il indique :
1° Les postes de travail concernés par la cause du danger constaté ;
2° La nature et la cause de ce danger ;
3° Le nom des travailleurs exposés.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Brochure INRS, "Droit
d'accès aux documents
relatifs à la santé sécurité
dans l'entreprise"

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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https://www.preventionbtp.fr/
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